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EDITO

Le secteur des transports est responsable en France de près d’un tiers des 
émissions de gaz à effet de serre. Une proportion bien trop importante 
pour ne pas revoir notre rapport à la mobilité et changer, dès maintenant, 
nos habitudes de transport. Si notre plan « France Relance », présenté en 
septembre dernier, fait la part belle au vélo et aux transports en commun, 
il n’en oublie pas les véhicules légers qui restent indispensables pour de 
nombreux Français au quotidien.

L’accent est mis sur les véhicules électriques, bien moins 
polluants sur l’ensemble de leur durée de vie que leurs ho-
mologues thermiques, avec notamment 100 millions d’eu-
ros consacrés au déploiement de bornes de recharge sur 
tout le territoire. La croissance exceptionnelle d’immatri-
culations de véhicules électriques, multipliées par trois en 
2020, s’accompagne d’une structuration de la filière pour 
toujours améliorer leur bilan environnemental. Les enjeux 
sont colossaux, mais les initiatives déjà en ordre de marche. 

La recharge, précisément, se développe et avec elle son lot 
de défis techniques et écologiques. Demain, par exemple, 
le véhicule électrique pourra rendre des services au réseau 
en étant capable de restituer de l’électricité stockée pour 
participer à l’équilibre du réseau. Aujourd’hui, la priorité 
est de déployer un réseau de recharge suffisant pour les 
usagers. Cela passe par des points de recharge à la bonne 
puissance – plus rapide sur les autoroutes par exemple – 
permettant de mailler tout le territoire, mais aussi par la fa-
cilitation de la recharge à domicile, particulièrement dans 
les copropriétés. Dans ce cas, le dimensionnement de l’in-
frastructure de recharge doit être optimisé et son instal-
lation facilitée : c’est toute la raison d’exister de ce guide, 
qui identifie les phases clés pour l’installation de bornes de 
recharge en copropriétés.

Barbara Pompili

Ministre de la Transition 
écologique



EDITO
Ce qui n’était il y a encore quelques années qu’une perspective éloignée 
est en train de devenir réalité : les Français passent à l’électrique ! En 2020, 
on dénombrait 195 000 immatriculations de véhicules électriques et hy-
brides rechargeables, soit presque 3 fois plus que l’année précédente. 
En tout, près de 500 000 modèles électrifiés rechargeables circulent en 
France ; dans 15 ans, il devrait y en avoir près de 16 millions. C’est le résul-
tat d’une offre pléthorique de la part des constructeurs et d’importantes 
aides à l’achat de la part de l’État – la prime à la conversion et le bonus 
écologique –, renforcées grâce au plan « France Relance ». 

Toutefois, on ne peut exiger des Français de passer mas-
sivement à l’électrique sans une offre de recharge solide. 
Nous avons annoncé des objectifs ambitieux en la ma-
tière : d’ici 2022, toutes les aires de service des grands axes 
routiers seront équipées en bornes de recharge ultra-ra-
pide. Sur l’ensemble du territoire, le déploiement de points 
de charge va fortement s’accélérer. Dans les rues, sur les 
routes et autoroutes, sur les parkings de grandes surfaces : 
des bornes doivent éclore partout dans l’espace public – 
mais pas seulement. En effet, 90 % des usagers de véhi-
cules électriques se branchent à leur domicile ou sur le lieu 
de leur entreprise. Grâce à la loi d’orientation des mobilités, 
nous avons donc renforcé le « droit à la prise » : il assure à 
chaque possesseur de véhicule électrique ou hybride re-
chargeable en copropriété de pouvoir doter son emplace-
ment de stationnement d’une borne de recharge. 

L’installation d’une infrastructure de recharge collective doit d’ailleurs 
être anticipée au maximum. Et surtout, elle doit dépasser l’initiative indi-
viduelle : c’est un véritable mouvement qui doit se faire jour. C’est pour-
quoi nous avons édité ce guide. Pour apporter un éclairage aux copro-
priétés. Pour leur permettre d’identifier les différentes étapes à suivre. 
Pour répondre à leurs besoins d’aujourd’hui et de demain.

Et nous ne nous arrêtons pas là : nous poursuivons nos efforts pour faci-
liter le déploiement des bornes de recharge dans le logement collectif. 
Plusieurs mesures du projet de loi Climat et résilience vont dans ce sens. 

Le plus grand pas que nous puissions faire pour la transition écologique, 
c’est la conversion de notre parc automobile. Nous le ferons ensemble.

Jean-Baptiste Djebbari

Ministre délégué auprès de 
la ministre de la transition 
écologique, chargé des 
Transports



AVANT PROPOS 
Encore récemment, la mobilité électrique semblait être une technologie en per-
pétuelle émergence voire, pour certains, irréaliste. En unissant leurs forces, les 
acteurs de l’écosystème ont pourtant fait des véhicules électriques une réalité 
technique puis commerciale. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : d’à peine 3 % de 
parts de marché en 2019, les modèles électriques et hybrides rechargeables ont 
représenté près de 10 % des immatriculations l’an passé en France. Un taux qui, 
très certainement, augmentera encore en 2021. 

L’accélération de cette croissance révèle deux choses : d’une part, les véhicules 
électriques séduisent et, d’autre part, les incitations sont efficaces. Pour les ac-
compagner, il est maintenant nécessaire que l’ensemble de l’écosystème de la 
mobilité électrique se mobilise : constructeurs de véhicules et fournisseurs d’élec-
tromobilité certes, mais aussi installateurs de bornes de recharge, énergéticiens et 
également professionnels de l’immobilier. Une mobilisation d’autant plus cruciale 
lorsque l’on sait que 90 % des conducteurs de véhicules électriques se rechargent 
à domicile ou sur le lieu de leur entreprise. 

À ce propos, si l’étude que l’Avere-France a mené avec Ipsos France auprès d’uti-
lisateurs de véhicules électriques et hybrides rechargeables révèle que 70 % des 
sondés peuvent brancher leur véhicule à domicile, il est à souligner que 94 % 
d’entre eux ont cette possibilité parce qu’ils vivent en maison individuelle. Or, il 
devrait être aussi simple de se recharger en maison individuelle qu’en coproprié-
té. Pour ce faire, il est primordial d’avoir les bonnes informations et de développer 
les bonnes pratiques. Deux prérequis que nous avons eu à cœur de faire ressortir 
dans ce guide initié par l’Avere-France et qui a bénéficié du soutien de nombreux 
acteurs de l’écosystème. Notre ambition : apporter un éclairage aux copropriétés 
pour les aider à identifier les différentes étapes à suivre, faciliter l’équipement des 
parkings et anticiper les besoins futurs. Comment s’assurer que tous les résidents 
d’une copropriété pourront avoir accès à une solution de recharge à leur domi-
cile ? Quels sont les droits et quelles sont les aides pour faciliter l’équipement dans 
les copropriétés ? Ce sont les éléments essentiels pour que la mobilité électrique 
joue son plein rôle dans la transition écologique.

D’autres services pourront ensuite se mettre en place, au bénéfice de l’utilisateur 
et de l’ensemble de la société, pour accélérer encore la transition écologique du 
parc automobile. Bonne lecture !
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Ce document a été élaboré sur la base des réflexions du groupe de travail « Résidentiel Collectif  » de 
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Synthèse 
De plus en plus de conducteurs font le choix 
du véhicule électrique. 90 % de la recharge se 
fait à domicile ou au travail et près d’un foyer 
sur deux habite en immeuble collectif. Le  
« droit à la prise » renforcé par la Loi d’orienta-
tion des mobilités assure à chaque possesseur 
ou futur possesseur de véhicule électrique ou 
hybride rechargeable son droit à équiper son 
emplacement de stationnement d’une borne 
de recharge. Cependant, en copropriété, la 
réflexion d’un projet d’infrastructure de re-
charge collective (ou installation collective) 
et son dimensionnement doivent être antici-
pés et aller au-delà de l’initiative individuelle. 
En effet, dans une démarche prévisionnelle, 
une infrastructure de recharge collective re-
présente pour les copropriétés une opportuni-
té clé pour identifier et anticiper les besoins 
futurs de recharge électrique, faciliter les fu-
turs branchements de bornes et diminuer les 
coûts. 

Ce guide, issu du Groupe de Travail « Résiden-
tiel Collectif » de l’Avere-France, apporte un 
éclairage aux copropriétés et permet d’identi-
fier les différentes étapes à suivre, de s’appro-
prier les différentes architectures techniques 
grâce à une analyse des différents avantages 
et des différentes limites de chacune et solu-
tions de financement. 

Un projet d’infrastructure de recharge collec-
tive passe par plusieurs étapes avant sa mise 
en œuvre. Il faut en premier lieu identifier et 
anticiper les besoins des copropriétaires à 
court et à moyen termes. L’infrastructure col-
lective est-elle pertinente ? 

La solution individuelle est-elle à privilégier 
pour le cas d’un seul copropriétaire deman-
deur ? 

Si l’analyse des besoins s’oriente vers la pre-
mière option, le syndic de copropriété fait ap-
pel à des professionnels qualifiés pour élaborer 
une ou plusieurs propositions de solutions d’in-
frastructure collective qui s’alignent sur les exi-
gences réglementaires et répondent au mieux 
aux attentes de la copropriété. Les différentes 
solutions proposées doivent être analysées en 
intégrant un certain nombre de points détail-
lés dans ce guide. Cette comparaison basée 
sur les spécificités de la copropriété facilite la 
décision finale votée en Assemblée générale.

Ces différentes architectures peuvent être fi-
nancées par deux modèles différents. La co-
propriété peut soit investir d’elle-même dans 
une infrastructure, soit faire financer l’in-
frastructure par un opérateur ou tiers investis-
seur. Des aides et subventions permettent à la 
copropriété de réduire le reste à charge. Elles 
sont détaillées dans ce guide.

Un chapitre consacré au droit à la prise décrit 
les différentes démarches à suivre dans le cas 
où la solution collective n’est pas retenue.  

La solution borne partagée, pertinente dans 
certains cas, est également évoquée à la fin du 
guide. 

Des éléments détaillés et un glossaire sont dis-
posés en fin de document pour accompagner 
la lecture du guide et assurer une compréhen-
sion complète de celui-ci.

bonne pratique

en rÉSuMÉ

Un résumé est positionné en tête de chaque chapitre pour aller à l’essentiel et faciliter la lecture 
de ce guide.

Des bonnes pratiques et recommandations sont apportées tout au long de ce guide. Les acteurs de 
la filière « Mobilité Électrique » peuvent accompagner les copropriétés à les mettre en œuvre.
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Les principales étapes d’un projet d’infrastructure  
de recharge collective
Chacune de ces étapes est détaillée dans la suite de ce guide. 

X

Identifier les besoins
Sollicitation d’un résident et/ou  

recensement auprès des copropriétaires  
des besoins à court et moyen termes

Élaborer le projet  
d’infrastructure collective 
pour alimenter les bornes 
de recharge 
Visites techniques  
et réalisations de devis

Vote en Assemblée générale  

TRAVAux ET mISE EN SERVIcE 
D’Au mOINS uNE bORNE

Préparer une décision  
en Assemblée générale 

Analyse comparative  
des solutions proposées

Délai de recours

mISE EN SERVIcES DE 
bORNES SuPPLÉmENTAIRES

6 mois minimum avant l’Assemblée générale

Au plus tard 1 mois avant l’Assemblée générale

2 mois après l’Assemblée générale

3 à 8 mois après l’Assemblée générale

Assemblée générale

4 à 8 semaines après la demande
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1.1. Contextualisation
L’ensemble des scenarios s’accorde désormais 
sur le fait que les véhicules électriques et hy-
brides rechargeables1 représenteront une part 
de plus en plus significative du parc de véhi-
cules légers, notamment en France. Début 
2021, nous comptons environ 500 000 véhi-
cules électriques ou hybrides rechargeables 
en circulation2. La fin de la vente des véhicules 
utilisant des énergies fossiles est programmée 
pour 2040. De plus, la Programmation Plu-
riannuelle de l’Énergie (PPE) estime que l’élec-
trique pourrait représenter 27 % des immatri-
culations de véhicules particuliers en 2028. 

En France, le secteur des transports est celui 
qui émet le plus de gaz à effet de serre (GES) 
avec 31% des émissions. Les véhicules particu-
liers représentent 52% des émissions de sec-
teur, soit environ 16% des émissions totales de 
GES3. Aussi, le transport routier reste le secteur 
qui émet le plus d’oxydes d’azote et le deu-
xième secteur d’émission de particules fines 
en France4. Sortir du « tout pétrole » est devenu 
une urgence environnementale et sanitaire. 

Par ailleurs, un plein électrique coûte significa-
tivement moins cher qu’un plein d’essence. La 
consommation moyenne d’une voiture élec-
trique est de 20 kWh/100 km. Pour 100 km par-
courus, la recharge coûte donc 3,2 € (20 kWh x 
0,16 €/kWh5). 

La consommation moyenne d’une voiture es-
sence est de 7,18 litres / 100  km6. Pour 100 km 
parcourus, le plein coûte donc 10,91 € (7,18 x 1,527). 

Tous les feux sont au vert pour que la mobilité 
électrique se développe à grande échelle dans 
les prochaines années :

■ Les citoyens et consommateurs aspirent à 
une mobilité plus « propre » et un cadre de 
vie mieux préservé.

■ Les pouvoirs publics mènent une politique 
volontariste avec des incitations (bonus éco-
logique…) et des obligations (mise en place 
de Zones à faibles émissions mobilité dans 
les principales métropoles…).

■ Les constructeurs automobiles investissent 
des sommes considérables et la technologie 
des batteries Lithium est désormais mature 
et performante.

90 % de la recharge se fait au domicile ou au 
travail8 et près d’un foyer sur deux habite en 
immeuble collectif9.

On recense en France 450 000 copropriétés 
dont 380 000 regroupent plus de 10 loge-
ments10 : ce guide s’adresse aux profession-
nels administrateurs de biens, aux membres 
de conseils syndicaux et à tous résidents co-
propriétaires ou locataires, pour mener un 
projet d’infrastructure de recharge de véhi-
cules électriques en identifiant les différentes 
étapes à suivre et les solutions possibles.

Le nombre de véhicules électriques va considérablement augmenter dans les prochaines 
années, et avec lui le besoin en bornes de recharge, notamment en résidentiel collectif. 
Les copropriétés doivent anticiper les besoins de leurs occupants et réfléchir à des solu-
tions collectives qui permettront de réduire les coûts et délais d’installation pour chacun 
des demandeurs et renforceront l’attractivité de la copropriété. 

en rÉSuMÉ

1. Introduction

1Dans la suite de ce guide, la dénomination véhicule électrique inclut les véhicules hybrides rechargeables
2Baromètre Avere-France des immatriculations - Bilan 2020
3Les comptes des transports en 2018 - 56e rapport de la Commission des comptes des transports de la Nation
4Airparif
5Tarifs réglementés de vente d’électricité - Offre Tarif bleu (0,1597 € TTC/kWh)
6Statista, France, Année 2018
7DGEC, Prix moyen 2019 : 1,5198€ TTC/Litre (Super SP95, Super SP95-E10, Super SP98)
8Document « Produire en France les automobiles de demain »
9Insee
10Registre national des copropriétés
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11Voir chapitre 6 dédié dans ce guide
12Voir Glossaire

1.2. Équiper son emplacement de sta-
tionnement d’une infrastructure de 
recharge : une initiative d’avenir
Depuis 2014, un « droit à la prise11 » existe et per-
met de garantir à chaque résident de faire ins-
taller sa borne de recharge12 privative à ses frais 
sur son emplacement de stationnement. La Loi 
Orientation des Mobilités a récemment renfor-
cé ce droit pour l’élargir à tous les occupants et 
aux parkings extérieurs. Un chapitre dédié de ce 
guide décrit la démarche pour faire installer sa 
borne de recharge privative en copropriété, tou-
tefois, il est préférable de rechercher en premier 
lieu une solution collective.

En effet, au vu du contexte futur du parc des 
véhicules électriques, il est important que 
l’infrastructure électrique de la coproprié-
té puisse anticiper l’avenir. Sa capacité à ré-
pondre aux souhaits futurs d’installer une 
borne (dans les meilleures conditions et avec 
un niveau de sécurité optimal) permet d’en 
juger. Il est nécessaire, dans ce sens, de réflé-
chir à une solution d’infrastructure collective12 

dédiée à la recharge des véhicules électriques. 
Cette infrastructure collective est décrite dans 
la suite de ce guide. C’est, de plus, une opportu-
nité de réduire les coûts d’installation et les dé-
lais de connexion pour chacun en mutualisant. 
Équiper le parking d’une infrastructure collec-
tive évolutive valorise le patrimoine et renforce 
durablement son attractivité.
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2. Le parcours type pour installer une infrastructure  
collective nécessaire à l’implantation de bornes de recharge

 

Une infrastructure collective pour l’alimentation de bornes de recharge pour véhicules élec-
triques en parking d’immeuble se définit comme :

■ Des équipements électriques disposant d’une capacité suffisante pour connecter les bornes 
de recharge de l’ensemble des utilisateurs du parking et, dans le cas de leur alimentation 
mutualisée, d’assurer leur pilotage énergétique12. 
Nota Bene : Dans le cas d’une alimentation individualisée, le pilotage énergétique relève de l’équipe-
ment (ou installation) de chaque utilisateur.

■ Une réservation de puissance permettant de répondre aux besoins croissants de recharge.

Cette infrastructure est ainsi un bien collectif partagé au sein de la copropriété, pour lequel 
chaque résident doit pouvoir disposer d’un droit d’accès afin de pouvoir connecter sa borne de 
recharge.

Chaque borne de recharge et son système de connexion à l’infrastructure collective font partie 
quant à eux de l’équipement individuel de chaque utilisateur13. 

Une infrastructure collective permet d’alimenter les premiers utilisateurs et offre l’évo-
lutivité nécessaire pour accueillir dans les meilleures conditions (coûts, délais, sécurité) 
les futurs besoins. Elle offre une mutualisation des coûts. L’étape centrale d’un projet 
d’infrastructure collective est le vote en assemblée générale. La copropriété doit anti-
ciper ce vote en identifiant le besoin à court et moyen termes et les possibilités tech-
niques d’une infrastructure collective. Une ou des visites du site peuvent être préparées 
en amont et associer un représentant du conseil syndical, le syndic de copropriété et le 
ou les partenaires identifiés ainsi que le Gestionnaire du réseau public de distribution 
d’électricité (par exemple Enedis). L’établissement d’un ou plusieurs devis contenant des 
critères communs permet à la copropriété de comparer les différentes solutions.  

en rÉSuMÉ

12Glossaire
13Voir schémas dans le chapitre 3 de ce guide (code couleur repris sur les schémas dans le chapitre 3)

Le parcours s’articule comme suit :   

Identifier  
les besoins

Élaborer le projet  
d’infrastructure  
collective pour  

alimenter les bornes  
de recharge 

préparer  
une décision  

en Assemblée 
générale

Voter  
en Assemblée  

générale et mettre  
en œuvre

2.1 2.2 2.3 2.4
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2.1. Identifier les besoins

La demande d’un résident de l’immeuble pour 
installer une borne de recharge ou la prépara-
tion d’un point délibéré à une prochaine As-
semblée générale sont des opportunités pour 
sensibiliser la copropriété à l’installation d’une 
infrastructure dédiée. Il est même préférable 
d’anticiper les démarches sans attendre les 
premières demandes.

Afin de construire une démarche collective, 
il est impératif de sensibiliser l’ensemble de 
la copropriété. Le syndic de copropriété ou le 
conseil syndical peut informer les résidents 
et recenser leurs besoins à court ou moyen 
terme. Syndic de copropriété et conseil syndi-
cal peuvent s’appuyer sur les informations dis-
ponibles auprès des sites : 
https://je-roule-en-electrique.fr/ 
https://advenir.mobi/.

Selon que la copropriété décide ou non d’inté-
grer son besoin dans une démarche collective, 
la demande d’un résident peut s’orienter sur 
une démarche individuelle de type « droit à la 
prise » (voir chapitre correspondant).

2.2. Élaborer le projet  
d’infrastructure collective  
d’alimentation des bornes de  
recharge des véhicules électriques 

Le syndic de copropriété et le conseil syndical 
font appel à des professionnels qualifiés IRVE 
(Infrastructure de recharge de véhicules élec-
triques)14, opérateurs15 ou bureaux d’étude spé-
cialisés, pour élaborer une ou plusieurs propo-
sitions de solutions d’infrastructure collective. 

Afin d’orienter l’expression de besoin, il est utile 
de se poser les bonnes questions :

14Voir chapitre 8.6.2 dédié dans ce guide
15Voir Glossaire

Les places
sont-elles
attitrées ?

Privilégier a priori des connexions  
individuelles sur services généraux

(Voir chapitre de ce guide dédié au droit à la prise)

Privilégier une infrastructure collective 
dédiée à l’alimentation  
des bornes de recharge

Privilégier une solution de type « borne partagée »

Quelle est la taille du parking ?

NON

OuI

< 10  
PLAcES

> 10  
PLAcES
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Dans le cas d’emplacements de stationne-
ment attitrés, l’infrastructure collective doit 
permettre de desservir l’ensemble des empla-
cements afin d’offrir à chaque résident la pos-
sibilité d’installer sa borne de recharge priva-
tive. 

Une visite technique du parking et une étude 
de dimensionnement réalisée par un profes-
sionnel qualifié IRVE (Infrastructure de re-
charge de véhicules électriques) peuvent s’avé-
rer nécessaires, et sont recommandés, pour 
vérifier la capacité de puissance disponible, 
certains aspects de sécurité et les contraintes 
éventuelles de mise en œuvre en fonction des 
architectures techniques que la copropriété 
souhaite étudier. Certains opérateurs incluent 
cette étude dans leur prestation. 

L’établissement du ou des devis pour installer 
une infrastructure de recharge de véhicules 
électriques nécessite d’avoir une connaissance 
précise du site concerné ainsi qu’une idée as-
sez claire du projet envisagé.

Bon à savoir 
Le Gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité (GRD)17 concerné (par exemple 
Enedis) peut accompagner la copropriété pour des conseils sur la capacité de puissance 
disponible et les possibilités de raccordement de chaque architecture technique.

16Voir Référentiel réglementaire (8.6) dans ce guide
17Voir Glossaire

Cadre réglementaire16 

En l’absence d’infrastructures de recharge sur les emplacements de stationnement d’un 
immeuble, le syndic doit inscrire à l’ordre du jour de l’Assemblée générale « la question des 
travaux permettant la recharge des véhicules électriques et des conditions de gestion ulté-
rieure du nouveau réseau électrique », et ce jusqu’à l’installation d’une telle infrastructure. 

De plus, la Loi Orientation des Mobilités introduit une nouvelle obligation pour les copro-
priétés d’examiner en Assemblée générale, avant le 1er janvier 2023, l’opportunité de réaliser 
une étude portant sur l’adéquation des infrastructures électriques existantes aux équipe-
ments de recharge et des travaux éventuels à réaliser à cet effet. 

Les infrastructures dédiées à la recharge de véhicules électriques permettent un décompte 
individualisé des consommations d’électricité.

Les principales informations à identifier :

■ le nombre de résidents souhaitant installer 
une borne de recharge à court ou moyen 
terme ; 

■ la puissance de recharge souhaitée ;

■ la date de construction du ou des immeubles 
concernés ;

■ les caractéristiques du parking : intérieur/
extérieur/mixte, nombre de niveaux, travées, 
nombre de places (plan de situation), sys-
tème de gestion des accès ;

■ la puissance de l’abonnement du compteur 
des services généraux et la puissance maxi-
male atteinte (cette information figure sur la 
facture énergie ou le compte client associé 
au point de livraison) ;

■ les exigences attendues en termes de main-
tenance et qualité de service.

■ les caractéristiques techniques de l’in-
frastructure de communication et son ac-
cessibilité à la future installation de recharge.
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2.3. Préparer une décision  
en Assemblée générale
Le syndic de copropriété ou le bureau d’étude 
missionné fait établir des devis par un ou plu-
sieurs opérateurs ou installateurs électriciens, 
également appelés intégrateurs17, qualifiés 
et, le cas échéant, par le Gestionnaire du ré-
seau public de distribution d’électricité (par 
exemple Enedis) pour la partie raccordement 
de l’infrastructure collective au réseau de dis-
tribution d’électricité.

Dans le cas où la copropriété fait appel à un 
opérateur, que l’infrastructure collective soit 
financée ou non par celui-ci, le syndic de co-
propriété fait établir un projet de convention 
qui précise les conditions de gestion, de réa-
lisation, d’entretien et d’utilisation, ainsi que 
les obligations des parties en cas de résiliation 
à échéance. Il faut de plus prendre les pré-
cautions nécessaires en cas de défaillance de 
l’opérateur.

17Voir Glossaire
18Voir Référentiel réglementaire (8.6) en fin de guide
19Voir chapitre 4 dédié dans ce guide
20Certains tarifs peuvent évoluer en fonction d’indices

Les différentes solutions proposées 
doivent être analysées en intégrant les 
points suivants :

■ Propriété de l’infrastructure collective.

■ Contraintes réglementaires18.

■ Aides disponibles pour la copropriété18.

■ Modalités de financement de l’infrastruc-
ture collective19.

■ Coûts et délais de réalisation, incluant le 
coût et délai de raccordement au réseau de 
distribution.

■ Contenu des modèles de convention : condi-
tions de sortie à échéance, inter-compatibili-
té17 des matériels.

■ Modalités de connexion d’une nouvelle 
borne de recharge individuelle à l’infrastruc-
ture collective.

■ Modalités de connexion d’une borne de re-
charge individuelle existant à l’infrastruc-
ture collective : il est fortement recomman-
dé pour des raisons de sécurité de reprendre 
l’alimentation de tous les points de recharge 
de la copropriété sur la même infrastructure.

■ Tarifs20 pour l’utilisateur et aides individuelles 
disponibles : ADVENIR, crédit d’impôt, etc.
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Synthèse Coût global sur 5 ans et pour 15 000 km/an

 

Installation  
de la borne  
individuelle  

et frais  
à la charge  
de chaque  

copropriétaire

Frais d’équipement en borne de recharge pour un lot

Primes
(ADVENIR + crédit d’impôt + autres aides éventuelles)

Frais d’équipement en borne de recharge pour un lot, 
primes déduites

Type de contrat (Contrat de service,  
contrat d’achat d’électricité, répartition de charges)

Abonnement / service

Frais de maintenance

Consommations / part variable

 

Infrastructure  
collective  

à la charge  
de l’ensemble  

de la copropriété

Propriété de l’infrastructure
(Par exemple : la copropriété, l’opérateur  

ou colonne électrique publique)

Coût d’installation pour la copropriété

Nombre d’emplacements de stationnement couverts 
par la solution (calculé selon la formule SéQuélec22)

Délai de mise en œuvre

Durée du contrat / convention

Capacité de l’infrastructure collective à accueillir de 
nouvelles bornes dans le futur

Prime ADVENIR Infrastructure collective en copropriété et 
autres primes éventuelles (Montant de la ou des primes si éligible)

Total frais d’installation, primes déduites

Frais d’installation ramené à chaque lot

Frais d’exploitation pour la copropriété  
(dont maintenance)

Frais d’exploitation ramenés à chaque lot

 

Solution 
A

Solution 
B

Solution 
C

 

Un exemple de tableau de synthèse, issu de bonnes pratiques identifiées auprès de copropriétés, 
est présenté ci-dessous. Il peut être complété avec les prestataires qui proposent des solutions21.

21Pour renseigner ce tableau, on peut prendre en compte une consommation moyenne de 20 kWh pour 100 km, soit 3000 kWh/an 
pour 15 000 km/an.
22Voir formule du Comité SéQuéléc dans le chapitre 8.4 dédié dans ce guide
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2.4. Voter en Assemblée générale et 
mettre en œuvre 

Il est recommandé de préciser en Assemblée 
générale les droits et devoirs concernant l’uti-
lisation de l’infrastructure collective et notam-
ment :

■ Veiller à l’équité de traitement de l’ensemble 
des copropriétaires en termes de droit d’ac-
cès à l’infrastructure collective et de coût de 
connexion.

■ Préciser si le résident a l’obligation de passer 
par l’opérateur retenu par la copropriété ou 
bien s’il a la possibilité de choisir son opéra-
teur et indiquer dans ce cas les dispositions 
techniques à respecter pour assurer la com-
patibilité avec un système de supervision 
que la copropriété aurait choisi d’installer.

■ Formaliser l’obligation éventuelle pour 
chaque résident de faire connecter sa borne 
de recharge privative au système collectif 
de pilotage de la recharge dans le cas d’une 
mutualisation de la gestion.

■ Préciser le type de recharge qui peut être 
installé par les résidents (recharge normale 
en résidentiel collectif24) et les modalités à 
respecter par un utilisateur qui souhaiterait 
installer une recharge plus puissante. 

    Les règles de majorité simple25 s’appliquent 
aux décisions : 

■ D’équiper les emplacements de stationne-
ment avec des bornes de recharge pour vé-
hicules électriques.

■ De réaliser une étude portant sur l’adéqua-
tion des infrastructures électriques exis-
tantes aux équipements de recharge et des 
travaux éventuels à réaliser à cet effet.

La décision de réaliser des travaux d’infrastruc-
ture électrique collective permettant l’installa-
tion de bornes de recharge reste soumise à la 
majorité absolue26. 

Toutefois, depuis le 30 octobre 2019, si la majo-
rité des voix de tous les copropriétaires n’a pas 
été atteinte mais que la décision a recueilli au 
moins le tiers de ces voix, la même assemblée 
se prononce à la majorité simple en procédant 
immédiatement à un second vote. Cela per-
met de valider la décision de l’Assemblée gé-
nérale en séance.

Afin de ne pas différer la décision, il est préférable de proposer à l’Assemblée générale le 
vote d’une résolution prévoyant le type de solution envisagée (avec ou sans un budget 
travaux23) et confiant au conseil syndical la décision d’engager la solution retenue dans 
le respect du montant total du budget validé. 

bonne pratique

23Voir chapitre 4 dédié dans ce guide  
24Voir Glossaire
25Majorité des voix exprimées des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance conformément à 
l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965
26Majorité des voix de tous les copropriétaires de l’immeuble (présents, représentés et absents) conformément à l’article 25 
de la loi du 10 juillet 1965
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3. Les architectures de raccordement possibles pour une 
infrastructure collective

Chaque borne installée est raccordée à 
un coffret électrique27 lui-même connecté 
au tableau général électrique27 du comp-
teur27 des services généraux. La coproprié-
té délègue à un professionnel qualifié les 
travaux électriques de connexion pour les 
copropriétaires qui souhaitent installer une 
borne et la gestion d’un système de pilo-
tage coordonné des bornes de recharge.

La répartition des coûts entre utilisateurs 
est réalisée par le syndic de copropriété 
grâce à des sous-compteurs certifiés ou 
agréés28. La copropriété peut choisir de dé-
léguer l’ensemble du service de recharge à 
un opérateur qui assure dans ce cas la re-
lève des consommations.

Cette architecture est souvent la mieux 
adaptée à court terme pour l’installation 
d’une borne individuelle d’un résident 
lorsque la copropriété n’a pas mis en œuvre 
d’infrastructure collective29.

Les copropriétés ont le choix entre 3 architectures principales : 

• la création d’une infrastructure collective alimentée en aval d’un compteur  
électrique des services généraux ; 

• la création d’une infrastructure collective alimentée en aval d’un nouveau compteur 
électrique dédié ;

• la création d’une infrastructure collective constituée d’une colonne électrique  
alimentant des compteurs individuels pour chaque borne de recharge.

Ces architectures sont valables pour les parkings de copropriétés situés en sous-sol 
comme en extérieur. Chacune a ses avantages et ses points d’attention. 

3.1. Création d’une infrastructure collective alimentée en aval d’un  
compteur électrique des services généraux

en rÉSuMÉ

27Voir Glossaire 
28Le standard est MID (Voir Glossaire) 
29Voir chapitre 6 dédié dans ce guide
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Gestion de la maintenanCe 

▶ Il est fortement recommandé d’inté-
grer une maintenance de l’infrastruc-
ture collective et du système de su-
pervision et des bornes. 

▶ Le professionnel chargé de la main-
tenance de l’infrastructure collective 
doit disposer des compétences et 
qualifications requises.

les avantaGes  

▶ Il n’y a pas de travaux de raccorde-
ment au réseau public ou de modi-
fication du schéma de la colonne 
montante existante. Cette solution 
bénéficie donc de délais de réali-
sation plus courts et de coûts plus 
faibles à court terme.

Bon à savoir 

▶ Un pilotage énergétique de la re-
charge mutualisé et délégué à 
l’opérateur permet d’éviter un surdi-
mensionnement de l’infrastructure 
et de réduire les coûts d’installation. 

▶ Selon le nombre de bornes à 
connecter, une augmentation de 
la puissance des services généraux 
peut être nécessaire. La capacité 
de puissance disponible peut limi-
ter cette solution dans le nombre 
d’utilisateurs à terme. Il est donc 
essentiel d’identifier les besoins des 
copropriétaires à moyen et long 
termes.

▶ Si l’opérateur ne propose pas de for-
faits d’installation, les coûts de rac-
cordement individuels à l’équipe-
ment commun peuvent parfois être 
importants en fonction de l’éloigne-
ment de la borne des tableaux élec-
triques30 du parking.

▶ Le syndic de copropriété doit réaliser 
une répartition des consommations 
et une refacturation aux utilisateurs. 
Certains opérateurs proposent des 
services pour faciliter cette gestion.

▶ Une étude électrique est nécessaire 
pour assurer un bon équilibrage des 
puissances en tenant compte des 
autres usages des services géné-
raux.

Gestion de la reCharGe 

▶ Le syndic de copropriété facture dans 
les charges l’ensemble des services 
généraux en décomptant les coûts 
associés à l’écart d’abonnement de 
puissance et aux consommations cor-
respondant aux bornes de recharge, 
puis répartit les coûts d’abonnement 
de puissance et de consommations 
au prorata de chaque utilisateur. Les 
coûts d’exploitation et de mainte-
nance de l’infrastructure collective 
sont intégrés dans les coûts d’abon-
nement.

▶ Si la copropriété a choisi de déléguer 
le service à un opérateur, l’utilisateur 
doit s’adresser à lui pour l’installation 
et la gestion de sa borne. Cet opéra-
teur peut dans ce cas facturer direc-
tement un service de recharge ou 
apporter les éléments de facturation 
pour permettre au syndic de copro-
priété de réaliser la répartition des 
coûts.

Nota Bene : En complément au schéma précédent, la copropriété peut choisir de déléguer à un opérateur 
l’approvisionnement en électricité des bornes de recharge par le recours à une prestation de décompte31.  

Toutefois, l’abonnement de puissance souscrite reste attaché au compteur principal des services géné-
raux (« compteur hébergeur »). une potentielle augmentation de la puissance souscrite va donc affecter 
tous les copropriétaires (mêmes ceux qui ne sont pas concernés par la recharge électrique). 

30Voir Glossaire
31Voir chapitre 8.8 dédié dans ce guide



20

3.2. Création d’une infrastructure collective alimentée en aval  
d’un nouveau compteur électrique dédié 

Il existe deux variantes pour cette architecture 
(il est possible de combiner les deux) :

Une architecture de distribution en étoile 
(schéma a) : chaque borne installée est rac-
cordée à un coffret électrique connecté au ta-
bleau général électrique d’un nouveau comp-
teur dédié, raccordé à la colonne montante de 
l’immeuble ou directement au réseau public 
par le Gestionnaire du réseau public de distri-
bution d’électricité (Enedis par exemple).

Une architecture de type câble bus (schéma 
B) : chaque borne installée est raccordée à un 
câble bus32 qui parcourt l’ensemble du parking 
et qui est connecté au tableau général élec-
trique d’un nouveau compteur dédié, raccordé 
à la colonne montante de l’immeuble ou direc-
tement au réseau public par le Gestionnaire du 
réseau public de distribution d’électricité (Ene-
dis par exemple).

La copropriété délègue à un professionnel 
qualifié les travaux électriques de création du 
nouveau compteur, de l’infrastructure élec-
trique collective comprenant tableau général 
électrique et coffrets secondaires, ainsi qu‘un 
système de supervision connecté et de pilo-
tage mutualisé des bornes de recharge. 

La répartition des coûts entre utilisateurs peut 
être réalisée par le syndic de copropriété ou par 
l’opérateur choisi par la copropriété sur la base 
de consommations réelles mesurées par des 
systèmes de comptage certifiés ou agréés33. La 
répartition peut également se faire sur la base 
d’un forfait, sans contrainte sur le comptage.

La copropriété peut choisir de déléguer inté-
gralement l’investissement et la réalisation de 
l’infrastructure à un opérateur qui est proprié-
taire des équipements et qui facture dans ce 
cas un service de recharge à chaque utilisateur 
sous forme de forfait ou de formule tarifaire. 

32Voir glossaire
33Le standard est MID (Voir Glossaire)
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les avantaGes 

▶ Une gestion indépendante des ser-
vices généraux et optimisée par la 
mutualisation de l’alimentation des 
bornes de recharge.

▶ La possibilité de déléguer intégra-
lement le service de recharge à un 
opérateur.

▶ Le raccordement direct d’un comp-
teur dédié bénéficie d’une prise en 
charge partielle par le Tarif d’utili-
sation des réseaux publics d’élec-
tricité (TURPE)32.

Bon à savoir 

▶ Un pilotage énergétique de la re-
charge mutualisé et délégué à 
l’opérateur permet d’éviter un surdi-
mensionnement de l’infrastructure 
et de réduire les coûts d’installation. 

▶ Si l’opérateur ne propose pas de for-
faits d’installation, les coûts de rac-
cordement individuels à l’équipe-
ment commun peuvent parfois être 
importants en fonction de l’éloigne-
ment de la borne des tableaux élec-
triques du parking.

▶ La répartition des bornes de chaque 
utilisateur sur le câble bus doit 
permettre un bon équilibrage des 
phases.

Gestion de la reCharGe 

Plusieurs possibilités s’offrent à la co-
propriété :

▶ Le syndic de copropriété répartit les 
consommations électriques entre les 
utilisateurs et l’opérateur facture un 
service d’entretien, de maintenance 
et de pilotage dans le cas d’une délé-
gation simple. 

▶ L’opérateur facture un service de re-
charge sous forme d’un forfait com-
prenant la gestion et l’entretien de 
l’infrastructure. Les consomma-
tions électriques liées à la recharge 
peuvent être intégrées à ce forfait ou 
facturées au réel. 

▶ Le pilotage de la recharge peut être 
effectué par un gestionnaire d’éner-
gie collectif bénéficiant, par exemple, 
des offres de fourniture d’électricité 
adaptées (heures creuses ou offre de 
fourniture spécifique) et permettant 
la mutualisation des recharges à par-
tir d’un point de livraison unique.

Gestion de la maintenanCe 

▶ Il est fortement recommandé d’in-
tégrer une maintenance de l’in-
frastructure collective et du système 
de supervision qui peut être prise en 
charge par l’opérateur ou faire l’objet 
d’un contrat de maintenance spéci-
fique à la charge de la copropriété, ou 
des utilisateurs de l’infrastructure col-
lective selon les modalités choisies.

▶ Le professionnel chargé de la main-
tenance de l’infrastructure collective 
doit disposer des compétences et 
qualifications requises34.

▶ Le Gestionnaire du réseau public de 
distribution d’électricité (Enedis par 
exemple) assure la continuité de four-
niture jusqu’au(x) compteur(s) dé-
dié(s) sans charge pour la copropriété.

32Voir Glossaire
34Voir chapitre 8.6.2 dédié dans ce guide
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3.3. Création d’une infrastructure collective constituée d’une colonne 
électrique alimentant des compteurs individuels pour chaque borne de 
recharge

les avantaGes 

▶ Chaque utilisateur choisit son four-
nisseur d’énergie.

▶ La création d’une infrastructure 
collective constituée d’une colonne 
électrique bénéficie d’une prise en 
charge partielle par le Tarif d’utili-
sation des réseaux publics d’élec-
tricité (TURPE).

Bon à savoir 

▶ L’utilisateur devra souscrire un 
contrat de fourniture dédié à cet 
usage.

▶ Dans le cas de places de parking 
ouvertes (non boxées), le tableau 
de comptage de l’utilisateur devra 
être intégré dans une armoire fer-
mée permettant la protection mé-
canique et compatible avec la pose 
en parking souterrain.

▶ La copropriété obtient deux devis 
distincts du Gestionnaire du réseau 
public de distribution d’électricité 
(Enedis par exemple) et d’un instal-
lateur électricien pour les travaux 
annexes et l’installation des bornes 
individuelles. 

Gestion de la reCharGe 

▶ L’utilisateur pilote directement sa re-
charge en bénéficiant, par exemple, 
des offres de fourniture d’électricité 
adaptées (heures creuses, offre de 
fourniture spécifique ou offre de pi-
lotage).

Gestion de la maintenanCe 

▶ Il est recommandé aux coproprié-
taires de faire une maintenance sur 
les bornes individuelles. Cette main-
tenance pourrait être mutualisée au 
niveau de la copropriété.

▶ Le Gestionnaire du réseau public 
de distribution d’électricité (Enedis 
par exemple) assure la continuité 
de fourniture jusqu’aux compteurs 
individuels sans charge pour la co-
propriété.

Chaque borne installée est raccordée à un 
point de livraison (PDL) individuel connecté à 
une colonne électrique spécialement installée 
dans le parking et alimentée depuis le réseau 
de distribution.

Chaque point de livraison est équipé d’un 
compteur du Gestionnaire du réseau public 
de distribution d’électricité (Linky). Chaque 
utilisateur est indépendant dans le choix de 
son installateur et de son fournisseur d’électri-
cité.
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3.4. Cas des parkings extérieurs

Dans le cas des parkings extérieurs, les mêmes architectures de raccordement peuvent être 
mises en œuvre :

Toutefois, la réalisation des infrastructures 
nécessite généralement des travaux de ter-
rassement à la charge de la copropriété qui 
peuvent s’avérer importants : il est d’autant 
plus important de prévoir l’évolutivité de l’in-
frastructure afin de permettre de connecter 
les futurs utilisateurs en optimisant les coûts. 
Une étude spécifique permettra de détermi-
ner la meilleure solution. 

Une solution, lorsque c’est possible, consiste 
à affecter certains emplacements de station-
nement avec une ou plusieurs bornes parta-
gées35.

35Voir chapitre 7 dédié dans ce guide
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4. Les différents modèles économiques pour la mise en 
place d’une infrastructure collective

Les copropriétés ont le choix entre deux principales options pour la mise en place d’une in-
frastructure collective :

Les copropriétés ont le choix entre deux principales options. Soit elle investit elle-même. 
La copropriété fait alors réaliser un devis pour la mise en place d’une infrastructure col-
lective et fait valider le budget travaux en Assemblée générale. Soit la copropriété fait 
financer l’infrastructure par un tiers-investisseur qui peut également être un opérateur. 
Dans ce cas, la copropriété n’a pas à faire voter de budget travaux puisque l’ensemble 
des investissements liés à l’infrastructure collective sont pris en charge par le tiers-in-
vestisseur.

en rÉSuMÉ

Nota Bene :
•	 Quel que soit le modèle économique retenu, les 

bornes de recharge individuelles elles-mêmes 
sont en général à la charge des propriétaires ou 
locataires qui souhaitent les installer, et qui en 
restent propriétaires.

•	 Si la copropriété choisit de faire appel à un 
opérateur, elle devra signer une convention de 
gestion de l’infrastructure avec ce dernier en-
cadrant les modalités d’intervention de l’opéra-
teur, la durée et les conditions de résiliation.

           la copropriété investit elle-même dans 
une infrastructure. La copropriété fait réa-
liser un devis pour la mise en place d’une in-
frastructure collective et fait valider le budget 
travaux en Assemblée générale. 

■ Si la copropriété a opté pour les architectures 
décrites en 3.1 ou 3.2, elle sera propriétaire de 
l’infrastructure. Cela signifie qu’elle est res-
ponsable de sa gestion, de son entretien et de 
son évolutivité. Il est recommandé de contrac-
ter une assurance dommages-ouvrages afin 
de couvrir les éventuels dommages que 
pourrait subir l’infrastructure. La copropriété 
peut également décider de déléguer la ges-
tion et la maintenance de son infrastructure 
à un opérateur. Cette gestion-maintenance 
peut aussi inclure les bornes de recharge in-
dividuelles (ou partagées) et leur connexion 
au système de supervision.

■ Si la copropriété a choisi l’architecture décrite 
en 3.3, la colonne électrique et les compteurs 
(Linky) déployés sur chaque emplacement 
de stationnement appartiennent au Gestion-
naire du réseau public de distribution d’élec-
tricité (Enedis par exemple) qui doit en assu-
rer l’entretien. Chaque copropriétaire dispose 
ensuite de son équipement individuel.

Afin d’étaler les dépenses dans le temps, la co-
propriété peut recourir à un prêt travaux. Ces 
dépenses sont également éligibles à la prime 
ADVENIR Infrastructure collective en coproprié-
té et peuvent également bénéficier d’aides lo-
cales venant de la municipalité ou des régions.

La copropriété doit être attentive à la fin de 
contrat et aux conditions (voir les questions 
du chapitre 2.3 de ce guide : conditions de 
sorties à échéances, inter-compatibilité des 
matériels, etc.).

              La copropriété fait financer l’infrastruc-
ture par un tiers-investisseur qui peut égale-
ment être un opérateur. Dans ce cas, la copro-
priété n’a pas à faire voter de budget travaux 
puisque l’ensemble des investissements liés à 
l’infrastructure collective sont pris en charge 
par le tiers-investisseur. La solution doit ce-
pendant être validée en Assemblée générale. 
Le tiers-investisseur est donc propriétaire de 
l’infrastructure et responsable de l’entretien, 
de la maintenance, de la répartition des coûts 
et des travaux d’évolution de l’infrastructure 
et ce, jusqu’à l’alimentation de chaque borne 
privative ainsi que sa connexion au système de 
supervision de l’opérateur. 

1

2
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5. La synthèse des différentes architectures de raccordement 
possibles pour une infrastructure collective

3.1.  Infrastructure collective 
alimentée en aval  

d’un compteur électrique  
des services généraux

3.2.  Infrastructure  
collective alimentée en aval 

d’un nouveau compteur  
électrique dédié

3.3. Infrastructure collective 
constituée d’une colonne 
électrique alimentant des 

compteurs individuels pour 
chaque borne de recharge

Avantages Délais de réalisation plus courts 
et coûts plus faibles

• Gestion indépendante des ser-
vices généraux et optimisée par 
la mutualisation de l’alimentation 
des bornes de recharge
• Possibilité de déléguer  
intégralement le service de 
recharge à un opérateur
• Prise en charge partielle du coût 
de raccordement par le TURPE

• Libre choix du fournisseur 
d’électricité pour chaque résident
• Prise en charge partielle du coût 
de raccordement par le TURPE

BesoIns contrActuels

Propriété de l’infrastructure 
électrique d’alimentation de 
la borne

Privée : copropriété ou tiers-investisseur en fonction du modèle choisi

Publique 
(infrastructure gérée par le  
Gestionnaire du réseau public  
de distribution d’électricité)

Propriété de la borne Copropriétaire/locataire ou opérateur

Modalités de choix du  
fournisseur d’électricité

Choix collectif (hors raccordement indirect et prestation de décompte 
du GRD) Choix individuel

BesoIns fonctIonnels et technIques

Évolutivité de  
l’infrastructure collective

Selon la puissance disponible 
sur le compteur des services 
généraux

Selon la puissance souscrite sur 
le compteur dédié

Selon puissance disponible au 
niveau du bâtiment

Maintenance et dépannage 
de l’infrastructure collective

Responsabilité de la maintenance : par la copropriété ou le tiers- 
investisseur
Réalisation (dont la connexion au système de supervision) :  
par un installateur électricien qualifié

Par le Gestionnaire du réseau 
public de distribution d’électricité

Maintenance et dépannage 
des bornes individuelles

Par l’utilisateur ou par l’opérateur en fonction du service proposé Par l’utilisateur

supervision et pilotage 
énergétique

Collectif Collectif Individuel

BesoIns ÉconoMIques

Investissements dans  
l’infrastructure collective

Copropriété ou tiers-investisseur 
en fonction du modèle choisi

Copropriété ou tiers-investisseur 
en fonction du modèle choisi

Copropriété ou tiers-investisseur 
en fonction du modèle choisi

Modalités de facturation 
d’abonnement à la  
puissance électrique

Charges communes et puissance 
supplémentaire dédiée aux 
bornes de recharge à répartir 
entre les utilisateurs

Mutualisé ou pris en charge par 
l’opérateur Individualisé

Modalités de facturation 
des consommations  
d’électricité, de gestion  
et de maintenance

Répartition des charges par le 
syndic sur la base des données 
de consommation (fournies par 
l’opérateur le cas échéant)
          ou
Forfaitisation d’un service de 
recharge par l’opérateur ou 
tiers-investisseur si recours à une 
prestation de décompte

Répartition des charges par le 
syndic sur la base des données 
de consommation
          ou
Forfaitisation d’un service de 
recharge par l’opérateur ou 
tiers-investisseur

Individualisé
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6. Le “droit à la prise” : comment faire installer sa borne  
de recharge privative en copropriété en l’absence  
d’une infrastructure collective

Les différentes étapes sont : 

Dans le cas d’une demande individuelle, l’ensemble de l’installation revient à la seule 
charge du demandeur. Aussi, si le droit à la prise offre la possibilité à l’utilisateur de 
faire réaliser à ses frais les travaux nécessaires, il ne doit pas pour autant être com-
pris comme un désengagement à porter un regard collectif sur le projet dans le but de 
l’accompagner. Ces travaux doivent in fine être réalisés en bonne intelligence dans 
l’intérêt de l’ensemble de la copropriété.

en rÉSuMÉ

* Voir dernier paragraphe ci-après relatif aux motifs d’opposition

Nota Bene : Les délais renseignés sont les délais maxi-
mums, ils peuvent être raccourcis. Dans tous les cas, le 
syndic de copropriété inscrit à l’ordre du jour de la pro-
chaine Assemblée générale une information des copro-
priétaires sur les projets de travaux qui peuvent être selon 
le cas déjà partiellement ou complètement réalisés

Si le demandeur est locataire : 

Si le demandeur est propriétaire : 

Il notifie son projet  
au syndic de  
copropriété

Il notifie son projet  
à son propriétaire

la copropriété dispose 
d’un délai de 3 mois 
pour s’opposer à la 

demande*

le propriétaire  
transmet la demande  

au syndic  
de copropriété

Il contractualise avec 
son prestataire et 

transmet au syndic

la copropriété dispose 
d’un délai de 3 mois 
pour s’opposer à la 

demande*

le syndicat des  
copropriétaires 

contractualise avec le 
prestataire choisi

Il contractualise avec 
son prestataire  
et transmet à  

son propriétaire

le locataire peut  
faire les travaux

le propriétaire peut 
faire les travaux

le propriétaire  
transmet au syndicat  

de copropriétaires

le syndicat des  
copropriétaires 

contractualise avec le 
prestataire choisi

T0

T0

T0
+ 3 mois

(max)

T0
+ 1 mois
(max)

T1

T0
+ 4 mois

(max)

T1
+ 2,5 mois

(max)

T1

T1
+ 2,5 mois

(max)

 5,5 mois
(max)             

   6,5 
moisss
   (max)             

Si T0=T1
2,5 mois

(max)

Si T0=T1
2,5 mois

(max)

T1
+ 15 jours

(max)
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Quelle que soit la solution technique retenue, 
et à partir du moment où il est techniquement 
possible de se raccorder, le droit à la prise ne 
nécessite pas de vote en Assemblée générale.

La copropriété ne peut s’opposer, sans motif 
sérieux et légitime, à l’équipement des em-
placements de stationnement d’équipements 
dédiés à la recharge de véhicules électriques 
et permettant un décompte individualisé des 
consommations, par un locataire ou occupant 
de bonne foi des emplacements de stationne-
ment et aux frais de ce dernier. Constitue un 
motif sérieux et légitime notamment :

■ la préexistence de telles installations ;
■ la décision déjà prise par la copropriété de 

réaliser ces installations dans un délai raison-
nable. 

En cas de motif sérieux et légitime, la copro-
priété par l’intermédiaire de son syndic peut 
saisir le Président du Tribunal judiciaire (qui n’a 
pas besoin d’y être autorisé par une décision 
préalable en Assemblée générale). Si aucune 
saisine du Tribunal n’est intervenue dans les 
trois mois à compter de sa notification, le ré-
sident peut alors faire réaliser les travaux.36 

Le demandeur doit joindre à sa notification 
une description détaillée des travaux à entre-
prendre : le type de borne installée, le schéma 
technique de connexion, un bilan de puissance 
électrique permettant de confirmer la capaci-
té de l’infrastructure actuelle, assorti d’un plan 
technique d’intervention et d’un schéma de 
raccordement électrique. Si le plan technique 
ou le schéma n’a pu être établi en amont de la 
notification, celle-ci reste recevable : le syndic 
de copropriété pouvant demander dans ce cas 
l’établissement de ces compléments dans un 
second temps. Les délais de traitement et de 

recours restent inchangés. Cette description 
technique est nécessaire pour permettre au 
syndic de copropriété d’accompagner la réali-
sation de ces futurs travaux dans le respect des 
règles communes régissant la copropriété.

Le droit à la prise donne la possibilité à l’occu-
pant de pouvoir installer une borne (ou une 
prise) sur son emplacement privatif de parking 
mais ne précise pas les conditions du raccor-
dement électrique. La question de raccorde-
ment électrique se pose alors, avec trois solu-
tions techniques possibles.

soit par raccordement sur  
le compteur des parties communes

les éventuels travaux nécessaires d’adaptation  
du réseau seront à la charge du demandeur

une convention tripartite doit être établie  
entre le syndic de copropriété, le résident et  
le prestataire choisi (Voir détail ci-dessous)

soit avec la création d’un nouveau  
compteur individuel réalisé par  
le gestionnaire du réseau public  

de distribution d’électricité

les éventuels travaux nécessaires d’adaptation  
du réseau seront à la charge du demandeur

soit par raccordement  
depuis le logement

solution non recommandée car elle présente  
des risques pour la sécurité et des limites  

en termes de performance
(Voir chapitre 8.6 dans ce guide)

le « droit à  
la prise » peut  

se faire :

SOLuTIONS TECHNIQuES SPéCIFICITéS

36Voir Référentiel réglementaire (8.6) dans ce guide
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Avant d’envoyer son dossier, contacter son syndic de copropriété et des membres du 
conseil syndical pour informer de la démarche et présenter son projet d’installation.

Le droit à la prise est conditionné à la faisabilité technique : dans certains cas, il faudra 
envisager une solution collective pour les futurs demandeurs.

Une convention pour le droit à la prise doit être signée entre le syndic de copropriété et le 
prestataire choisi par le demandeur. Elle peut contenir les éléments suivants :

• Objet et modalités de réalisation des travaux.

• Modalités de relève du compteur (à distance ou sur place), par qui (le syndic, l’utilisa-
teur ou le prestataire) et sa fréquence.

• Modalités de refacturation des consommations électriques : sur les appels de charge / 
ou directement / ou par le prestataire.

• Modalités de refacturation éventuelle d’un surcoût d’abonnement de puissance.

• Modalités de maintenance.

bonne pratique
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7. La borne partagée : une solution pour mutualiser  
la recharge en copropriété

La borne partagée est une solution qui, dans certains cas, peut s’avérer pertinente. 
L’établissement de règles d’usage est un facteur clé de succès à l’installation de ce type 
de bornes en copropriétés. 

en rÉSuMÉ

Dans certains cas, en particulier pour les co-
propriétés disposant d’emplacements de sta-
tionnement non attribués avec un simple droit 
de stationnement pour les résidents, ou pour 
les copropriétés disposant d’emplacements 
de stationnement visiteurs non privatifs, il 
peut être pertinent d’installer des bornes de 
recharge partagées sur des emplacements de 
stationnement dédiés.

Un syndic de copropriété peut installer un ou 
plusieurs points de recharge à usage partagé 
dans un parking. Pour ce faire, il doit préalable-
ment contacter un installateur électricien pour 
envisager ce type de travaux et faire réaliser 
des devis correspondants, puis les soumettre 
au vote des copropriétaires. 

L’alimentation électrique des bornes parta-
gées peut être réalisée à partir du compteur 
des services généraux, si la puissance dispo-
nible le permet, ou par un nouveau compteur 
qui peut être raccordé sur le branchement de 
l’immeuble voire directement depuis le réseau 
public : dans le cas de parkings extérieurs, cette 
dernière option peut être la plus pertinente.

Dans le cas de la mise en place d’une borne 
partagée sur un emplacement de stationne-
ment non attitré, les deux modèles écono-
miques abordés dans le chapitre 4 de ce guide 
restent valables : 

■ Dans le cas où la copropriété investit elle-
même, l’ensemble des travaux est à la charge 
de la copropriété qui peut ensuite se rému-
nérer sur les consommations réalisées sur la 
borne. 

■ Dans le cas où la copropriété fait financer 
l’installation par un tiers-investisseur, la co-
propriété n’a pas à faire voter de budget 
travaux puisque l’ensemble des investisse-
ments liés à la borne partagée sont pris en 
charge par le tiers-investisseur. 

L’installation de borne(s) partagée(s) peut être 
financée par le fonds de travaux (loi Alur), des 
prêts travaux et des subventions locales. Ce 
projet est éligible à la subvention ADVENIR dès 
lors que la recharge est accessible à l’ensemble 
des habitants pour leur propre véhicule. Il est 
possible de cumuler la subvention ADVENIR 
dédiée aux bornes partagées avec la prime 
ADVENIR Infrastructure collective en copro-
priété. Pour ce faire, la demande de subvention 
pour une borne partagée doit être postérieure 
à l’installation d’une infrastructure collective 
dans le cadre de laquelle, une première borne 
individuelle, a minima, aura été installée.

Pour plus d’informations :  
https://advenir.mobi/partage/
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Permettre un accès facilité à tous les copropriétaires : emplacement optimal, nombre 
de bornes partagées adaptées aux usages, services de qualité, etc. Il est recommandé de 
placer les bornes partagées de manière à faciliter leur alimentation électrique afin de 
minimiser les coûts.

Assurer un partage satisfaisant avec des règles d’utilisation applicables à tous les utilisa-
teurs : réservation, gestion du temps d’occupation, contrôle de la disponibilité, etc.

Définir les conditions d’accès : contrôle d’accès individuel, mesure des consommations 
et mise à disposition des informations de recharge pour chaque utilisateur.

• Préciser les modalités de réparation en cas de dégradations de la borne (en cas de dé-
gradation par un utilisateur, et en cas d’usure ou de dégradation collective).

• Préciser si les frais correspondants à l’installation et à l’utilisation des bornes parta-
gées sont : 

• Partagés avec l’ensemble des copropriétaires pour la partie installation collective, et 
individualisés pour les consommations électriques de chaque utilisateur.

• Délégués à un opérateur qui pourra inclure l’ensemble des coûts dans la facturation 
d’un service de recharge aux utilisateurs.

bonne pratique

Enfin, la ou les bornes peuvent être partagées et ouvertes à la recharge de visiteurs en plus 
de celles des résidents. La copropriété peut totalement déléguer la gestion de la borne à un 
opérateur de mobilité qui va directement facturer des sessions de recharge aux résidents 
comme aux visiteurs.
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8. Pour plus de détails

8.1. Les actions selon les architectures de raccordement

création d’une infrastructure  
collective alimentée en aval  

d’un compteur électrique  
des services généraux 

(architecture présentée  
au 3.1 de ce guide)

création d’une infrastructure  
collective alimentée en aval  

d’un nouveau compteur  
électrique dédié 

(architecture présentée  
au 3.2 de ce guide)

création d’une infrastructure  
collective constituée d’une  

colonne électrique alimentant  
des compteurs individuels pour 

chaque borne de recharge 

(architecture présentée  
au 3.3 de ce guide)

Dans certains cas, il faut  
prévoir le renforcement  

de l’infrastructure  
électrique existante

Travaux de raccordement au réseau public ou de 
modification du schéma de la colonne montante 
existante : création d’un nouveau compteur dédié 

Travaux de raccordement au réseau public : 
création d’une colonne électrique spécialement 

installée dans le parking et alimentée
 depuis le réseau de distribution

Travaux électriques de connexion  
de chacun des emplacements  
à équiper au tableau électrique  

des services généraux

Travaux électriques de connexion  
de chacun des emplacements  
à équiper au tableau électrique  

du nouveau compteur dédié 

Travaux électriques de connexion  
de chacun des emplacements à équiper  

à un point de livraison individuel 

Installation 
des bornes de 

recharge

Installation 
des bornes de 

recharge

Installation 
des bornes de 

recharge

Travaux et racordement éventuel réalisés en parallèle

Travaux et racordement réalisés en parallèle

Travaux et racordement réalisés en parallèle
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Créé en 2016, le programme ADVENIR vise, 
grâce au mécanisme des Certificats d’écono-
mie d’énergie (CEE)37, à compléter les initia-
tives publiques de soutien à l’électromobilité 
via le développement des infrastructures de 
recharge. Le dispositif offre une aide financière 
pour le déploiement de points de recharge en 
voirie, en entreprise et dans les copropriétés 
(individuel, partagé, infrastructure collective). 

8.2. Les aides disponibles

Il existe différentes aides pour faciliter l’investissement dans une infrastructure de recharge 
pour véhicule électrique :

Bon à savoir 
Les acteurs de la filière peuvent  
accompagner les copropriétés à la 
constitution de la demande de l’aide.

la prime advenir infrastrUCtUre ColleCtive en Copropriété

La prime ADVENIR Infrastructure collective en copropriété est limitée à 50% du coût de l’in-
frastructure collective (hors installation des bornes individuelles). 

Elle est conditionnée à l’installation, par un professionnel qualifié IRVE (Infrastructure de re-
charge de véhicules électriques), d’au moins une borne, au pilotage énergétique des points de 
recharge de l’infrastructure et, à la remise d’un certificat de conformité sécurité et performance 
revêtu d’un visa par un organisme d’inspection (hors architecture présentée en 3.3 dans ce 
guide). Elle est cumulable avec d’autres aides nationales ou locales existantes dans la limite de 
80% du coût et plafonnée. La prime ADVENIR Infrastructure collective en copropriété est cumu-
lable avec la prime ADVENIR solution individuelle ou partagée (voir ci-après). 

Type de bénéficiaire Taux Plafond HT*

résidentiel collectif :  
infrastructure collective  
(hors travaux de voirie en extérieur)

50 % 8 000 € jusqu’à 100 places, + 75 € par place 
supplémentaire au-delà de 100 places.

résidentiel collectif : 
travaux de voirie en extérieur

50 % 3000 € par copropriété (cumulable avec aide 
infrastructure collective)

* La prime ADVENIR n’est soumise à aucune taxe.

Plus d’informations sur le site https://advenir.mobi/3-000-coproprietes/

37Voir Glossaire

Le programme  
aDVenir

Les subventions  
locales 

Le crédit  
d’impôt 

La réduction du 
taux de tVa

8.2.1 8.2.2 8.2.3 8.2.4

8.2.1. Le programme aDVenir
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La prime aDVeNir pour L’iNstaLLatioN De poiNts De recharge partagés DaNs Le 
résidentiel ColleCtif

L’installation d’un ou plusieurs points de recharge dans un parking à usage partagé, réalisée 
par un professionnel qualifié IRVE (Infrastructure de recharge de véhicules électriques), est 
éligible à la subvention ADVENIR dès lors que la recharge est accessible à l’ensemble des habi-
tants pour leur propre véhicule et que les points de recharge font l’objet d’un pilotage énergé-
tique. La prime ADVENIR couvre les coûts de fourniture et d’installation à hauteur de 50 % pour 
les points de recharge partagés en résidentiel collectif.

Un montant maximal d’aide versée est fixé à 1 660 € HT par point de recharge.

À titre d’exemple, l’installation d’une borne de recharge partagée et pilotable, avec 2 points de 
recharge, commune à 2 emplacements de stationnement bénéfice d’une aide à hauteur de 50 
% de son coût d’installation dans la limite de 3 320 € HT.

Plus d’informations sur le site https://advenir.mobi/partage/

La prime aDVeNir pour L’iNstaLLatioN De poiNts De recharge iNDiViDueLs DaNs 
le résidentiel ColleCtif

En copropriété, un propriétaire ou occupant peut installer un ou plusieurs points de recharge. 
L’installation doit être réalisée par un professionnel qualifié IRVE (Infrastructure de recharge de 
véhicules électriques). Ce projet est éligible à la subvention ADVENIR dès lors que l’installation 
est faite sur une place dédiée.

La prime ADVENIR couvre les coûts de fourniture et d’installation à hauteur de 50 % pour les 
points de recharge individuels en résidentiel collectif.

Un montant maximal d’aide versée est fixé à 960 € par point de recharge.

Plus d’informations sur le site https://advenir.mobi/particulier/

      Taux Montant maximal de la prime par point de recharge

      50 % 1660 € HT*

      Taux Montant maximal de la prime par point de recharge

      50 % 960 € HT*

* La prime ADVENIR n’est soumise à aucune taxe.

* La prime ADVENIR n’est soumise à aucune taxe.
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8.2.2. Les aides régionales et locales

De nombreuses régions françaises s’inscrivent 
dans une démarche de soutien à la mobilité 
électrique.

Des aides régionales et locales de certaines col-
lectivités peuvent donc également contribuer 
au financement des solutions d’infrastructure 
de recharge. Les critères d’éligibilité et pla-
fonds sont propres à chacune d’entre elles.

8.2.3. Le crédit d’impôt sur le revenu

Pour les dépenses liées à l’achat et la pose 
d’une borne de recharge et son installation 
dans son garage ou dans le parking de son im-
meuble et effectuée entre le 1er janvier 2020 et 
le 31 décembre 2020, un propriétaire peut bé-
néficier d’un crédit d’impôt quel que soit son 
niveau de revenu. Le montant forfaitaire de ce 
crédit d’impôt est de 300 €. 

Les conditions de ce crédit ont évolué au 1er jan-
vier 2021.38  

Ainsi, les contribuables domiciliés en France 
peuvent en bénéficier au titre des dépenses 
effectivement supportées, entre le 1er janvier 
2021 et le 31 décembre 2023, pour l’acquisition 
et la pose d’un système de recharge pour véhi-
cule électrique dans le logement dont ils sont 
propriétaires, locataires ou occupants à titre 
gratuit et qu’ils affectent à leur habitation prin-
cipale et à leur résidence secondaire, dans la 
limite d’une résidence secondaire par contri-
buable. Ce crédit d’impôt est égal à 75 % du 
montant des dépenses, sans pouvoir dépasser 
300 € par système de recharge. 

8.2.4. La réduction du taux de tVa

Enfin, pour les particuliers, syndics et bailleurs, 
l’ensemble des travaux d’équipement en in-
frastructure collective et installation de borne 
de recharge est éligible au taux de TVA réduit 
de 5,5% pour les immeubles d’habitation de 
plus de 2 ans.

8.3. Les principales composantes de coûts 

pour permettre à chacun de faire des calculs et comparaisons pertinentes entre les différentes 
architectures, entre un raisonnement individuel ou collectif, il convient de bien identifier les 
principales composantes de coûts :

■  matériels collectifs : tableau(x) électrique(s), fourreau(x), câble(s), etc.

■  matériels individuels : borne de recharge individuelle, disjoncteur individuel, etc.

■  frais d’installations : main d’œuvre, étude(s), montage du dossier, etc.

■  frais de maintenance : pour la copropriété, pour l’occupant.

■  frais de service ou d’utilisation : abonnement, consommation, etc.

38Loi de finances 2021
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8.4. La formule pour déterminer le nombre d’emplacements  
de stationnement couverts 

Dans le guide pratique SéQuélec39 pour le dimensionnement des Infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE) dans les immeubles collectifs, la formule ci-dessous permet 
de calculer la puissance de réservation minimale pour le dimensionnement de l’alimentation 
de l’infrastructure de recharge de véhicules électriques : 

 

Formule adaptée pour calculer le nombre d’emplacements de stationnement N*A :
 

n : nombre total d’emplacements de stationnement pour automobiles 

a : pourcentage de couverture théorique du parking

pirve : puissance dédiée à l’infrastructure de recharge

pdc : puissance unitaire d’un point de recharge (7,4 kW40)  

Cfn : le coefficient de foisonnement naturel (Voir Glossaire)

39Voir Glossaire
40A des fins de simplification, kW et kVA sont assimilés dans ce guide
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Borne de recharge ou prise renforcée, que 
choisir ?

Une borne présente de nombreux avantages 
par rapport à une simple prise : une plus forte 
puissance de recharge, la sécurisation du 
câble, ses services associés, une gestion fine de 
l’énergie sont autant de caractéristiques de la 
borne qui manquent à la prise.

la puissance de recharge est plus importante 
sur une borne (3,7 kW ou 7,4 kW) que sur une 
prise renforcée (de 1,8 à 3,2 kW) : avec l’aug-
mentation de l’autonomie des véhicules élec-
triques, une borne de recharge permet ainsi 
de recharger entièrement la plupart des véhi-
cules en une seule nuit, ce qui n’est pas le cas 
des prises. 

8.5. Les différents types de recharge

41Voir Glossaire

Prise classique ou  
renforcée (Type E/F)

Prise Type 2

1,8 kW - 3,2 kW 3,7 kW - 43 kW

Une prise renforcée de 3,2 kW permet de re-
charger une autonomie de l’ordre de 50 km en 
4 heures.

Une borne de recharge de 7,4 kW permet de 
recharger une autonomie de l’ordre de 100 km 
en 3 heures, soit une recharge de la totalité de 
l’autonomie du véhicule en une nuit.

Certains véhicules acceptent une recharge sur 
une borne de 11 ou 22 kW alimentée dans ce 
cas en triphasé : cette configuration est électri-
quement plus favorable.

La recharge normale en résidentiel correspond à des bornes de puissance 3,7 kW ou 7,4 kW.  
Elles sont alimentées en monophasé.
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8.6. Le référentiel réglementaire

le câble de recharge est verrouillé au niveau 
de la borne pendant la recharge à l’aide d’un 
verrouillage mécanique. Ainsi, personne ne 
pourra déconnecter le véhicule en cours de re-
charge.

La borne contrôle la recharge en temps réel : 
en cas de défaut du véhicule ou de rupture ou 
modification de la terre, voire d’un problème 
de tension, la borne se met en sécurité.

Ce chapitre référence les principaux textes réglementaires qui encadrent les infrastructures de 
recharge en résidentiel collectif. Il n’a pas vocation à être exhaustif.

Les principaux textes réglementaires 
qui encadrent les infrastructures de 
recharge en résidentiel

Articles correspondants

Code de la construction  
et de l’habitation (CCH)

Article R111-14-2 relatif aux obligations de pré-équipement42 des 
bâtiments résidentiels neufs modifié par Décret n°2016-968 du 13 
juillet 2016 (Article 1) et par Décret n°2020-1696 du 23 décembre 
2020 (Article 1).

Article R136-2 et Article R136-3 relatifs au droit à la prise, créés 
par Décret n°2011-873 du 25 juillet 2011 (Article 1) et modifiés par 
Décret n°2014-1302 du 30 octobre 2014 (Article 2).

Loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 
d’orientation des mobilités (LOM)

Article 69 qui modifie l’Article 24, l’Article 24-5 et l’Article 25 de 
la loi n° 65-557 du 10 juillet qui réglementent le déroulement des 
assemblées générales qui évoquent l’infrastructure collective de 
recharge.

Article 69 qui crée l’Article L111-3-8 du Code de la Construction et 
de l’Habitation relatif aux recours en cas d’opposition à l’exercice 
du droit à la prise.

Article 69 qui crée l’Article Article L111-3-4-II Code de la Construc-
tion et de l’Habitat.

Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 Article 22 relatif aux nouvelles dispositions sur la qualification 
des professionnels habilités.

Décret n° 2020-1720 du 24 décembre 
2020

Articles des modalités de mise en œuvre du droit à la prise pour 
véhicules électriques dans les immeubles à compter du 1er janvier 
2021.

42Voir chapitre dédié ci-après



38

8.6.1. Les obligations de pré-équipement 
des bâtiments résidentiels neufs ou  
faisant l’objet de rénovations importantes

La Loi d’orientation des mobilités du 24  
décembre 2019 ainsi qu’un décret complété 
par un arrêté parus au Journal officiel le 26 

décembre 2020 sont venus renforcer les obli-
gations de pré-équipement43 précédemment 
fixées par le Décret du 13 Juillet 2016.

Ainsi, le code de la construction et de l’habita-
tion prévoit des dispositions techniques mini-
males à mettre en œuvre :

Nombre d’emplacement  
de stationnement  
pour automobiles  
et deux-roues motorisés

Pré-équipement

Réservation de puissance  
de raccordement pour l’alimentation 
de l’infrastructure de recharge en  
complément des besoins de l’immeuble

Jusqu’à 40 places 50 % des places Au moins 20 % de la totalité des places  
de stationnement avec un minimum  
d’une place sur la base d’une puissance no-
minale de recharge de 7,4 kW par placeParking > 40 places

75 % des places

Nombre d’emplacement  
de stationnement  
pour automobiles  
et deux-roues motorisés

Pré-équipement

Réservation de puissance  
de raccordement pour l’alimentation 
de l’infrastructure de recharge en  
complément des besoins de l’immeuble

Parking > 10 places 100 % des places

Au moins 20 % de la totalité des places  
de stationnement avec un minimum  
d’une place sur la base d’une puissance no-
minale de recharge de 7,4 kW par place

▶ par le promoteur, pour les parkings intérieurs ou jouxtant45 les bâtiments neufs pour les-
quels une demande de permis de construire ou une déclaration préalable est déposée à 
compter du 11 mars 202146, ou, par la copropriété, pour les parkings intérieurs ou jouxtant 
un bâtiment, lorsque le bâtiment fait l’objet faisant l’objet d’une rénovation importante47 

incluant le parc de stationnement ou l’installation électrique du bâtiment :

43Voir Glossaire
44Article R111-14-2 Code de la Construction et de l’Habitat
45Le parc de stationnement jouxte un bâtiment s’il est situé sur la même unité foncière que celui-ci et a avec lui une relation 
fonctionnelle
46Article L111-3-4-II Code de la Construction et de l’Habitat
47une rénovation est qualifiée d’importante lorsque son montant représente au moins un quart de la valeur du bâtiment hors 
coût du terrain

▶ par le promoteur, pour les bâtiments pour lesquels le dépôt du permis de construire a eu 
lieu entre le 1er janvier 2017 et le 10 mars 202144 :
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L’équipement des emplacements de station-
nement pour la recharge des véhicules élec-
triques permet un décompte individualisé des 
consommations d’électricité.

Les obligations présentées précédemment ne 
s’appliquent pas lorsque, dans les cas de réno-
vation importante, le coût des installations de 
recharge et de raccordement représente plus 
de 7 % du coût total de cette rénovation.

Les obligations demeurent les mêmes que 
celles du décret du 13 Juillet 2016 pour les par-
kings de moins de 10 places.

8.6.2. Qualification des installateurs 

Suite à la publication du décret du 12 janvier 
2017 relatif aux infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques et des nouvelles 
dispositions sur la qualification des profession-
nels habilités, tout installateur de bornes de 
recharge doit dorénavant obligatoirement 
être titulaire d’une qualification mention 
IRVE (Infrastructure de recharge de véhicules 
électriques).

Les modules de formations s’appuient sur trois 
contenus de référence de formation à l’instal-
lation de bornes de recharge de véhicules élec-
triques (niveau 1 de base, niveau 2 expert, ni-
veau recharge rapide) validés par les pouvoirs 
publics.

Toute personne ne pouvant justifier de cette 
qualification, définitive ou probatoire, sera 
dans l’impossibilité de recevoir la prime ADVE-
NIR. Le programme ADVENIR exige en effet un 
justificatif de la mention IRVE (Infrastructure 
de recharge de véhicules électriques) pour 
tout dépôt de dossier supérieur à 3,7 kW. 

Cette attestation devra être impérativement 
transmise sur la plateforme ADVENIR lors des 
pièces justificatives à fournir. 

Cette obligation ne s’applique pas à l’installa-
tion de prises d’une puissance inférieure ou 
égale à 3,7 kW dans deux cas :

■  si elles ne sont pas accessibles au public et 
que leur fonction principale n’est pas de re-
charger des véhicules électriques ;

■  si elles sont situées dans un bâtiment d’habi-
tation privée. 

Il est également possible de vérifier par soi-
même si un installateur est qualifié ou de trou-
ver directement un installateur qualifié sur 
https://www.qualifelec.fr/ et  
https://certification.afnor.org/.

8.6.3. Cas des ERP (établissement rece-
vant du public), IGH (immeuble de grande 
hauteur) ou mixte

Si les immeubles concernés par une demande 
d’installation d’équipements dédiés à la re-
charge de véhicules électriques sont classés 
ERP (établissement recevant du public) ou IGH 
(immeuble de grande hauteur), des précau-
tions particulières sont à prendre en compte. 
Elles sont décrites dans le Guide pratique rela-
tif à la sécurité incendie dans les parcs de sta-
tionnement couverts ouverts au public édité 
par le ministère de l’Intérieur.

Le responsable unique de sécurité (RUS) du 
site est le responsable auprès des autorités pu-
bliques pour les demandes d’autorisation et 
d’observation des conditions de sécurité. 
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8.7. Les risques et limites à  
connecter sa borne de recharge  
directement depuis le logement

Cette architecture n’est pas recommandée car 
elle présente des risques pour la sécurité et des 
limites en termes de performances :

■  sécurité : la présence de plusieurs sources 
d’alimentations électriques et le chemine-
ment de câbles privés en parties communes 
induisent des risques.

■  performances : les longueurs de câble entre 
le logement et l’emplacement de stationne-
ment limitent souvent la possibilité d’instal-
ler des puissances supérieures à une prise 
renforcée.

■  manque de flexibilité : l’emplacement de 
stationnement ne peut être loué ou vendu 
séparément du logement ;

Il est essentiel de faire réaliser les travaux par 
un professionnel qualifié.

8.8. La prestation de décompte

Dans le cas où l’utilisateur de l’installation de 
recharge souhaite souscrire un contrat de four-
niture auprès d’un autre fournisseur d’électri-
cité, l’infrastructure collective peut être raccor-
dée de manière indirecte, sur une installation 
privée (ex : services généraux).

La copropriété, par l’intermédiaire de son four-
nisseur d’électricité pour le compteur des ser-
vices généraux, fait installer un compteur par 
le Gestionnaire du réseau public de distribu-
tion d’électricité (par exemple Enedis) pour 
permettre le décompte des consommations 
d’énergie.

Dans ce cas, l’opérateur de borne souscrit son 
propre contrat de fourniture dont les consom-
mations facturées sont déduites de celles du 
compteur des services généraux.

Le coût annuel de cette prestation est normé 
dans le « catalogue des prestations du distribu-
teur » d’Enedis (Fiche F370).

Nota Bene : La souscription de la puissance et le 
coût de la part « utilisation du réseau public  » 
restent à la charge de l’hébergeur (la copropriété). 
Seules les consommations d’énergie sont facturées 
au décomptant (opérateur) et défalquées de la fac-
ture de l’hébergeur.
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9. Glossaire 
aménageur : Le maître d’ouvrage d’une in-
frastructure de recharge, jusqu’à sa mise en 
service, et le propriétaire de l’infrastructure dès 
lors qu’elle a été mise en service. (Source : Décret  
n° 2017-26 du 12 janvier 2017)

Borne de recharge : Un appareil fixe raccordé à 
un point d’alimentation électrique, comprenant 
un ou plusieurs points de recharge et pouvant 
intégrer notamment des dispositifs de communi-
cation, de comptage, de contrôle ou de paiement. 
(Source : Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017)

Câble bus : Les câbles bus sont utilisés pour 
transmettre des signaux entre les différents cap-
teurs et modules d’un réseau. 

certificats d’économie d’énergie : Le principe 
des certificats d’économie d’énergie (CEE) est 
d’obliger les énergéticiens (les « obligés ») à finan-
cer des économies d’énergie et d’encourager les 
autres acteurs par l’obtention d’un certificat. Les 
obligés peuvent réaliser eux-mêmes les mesures 
d’économie d’énergie, acheter des certificats aux 
non-obligés, ou bien payer une surtaxe à l’État. 

coefficient de foisonnement naturel : En rési-
dentiel collectif, la consommation des appareils 
électriques est variable. Ils ne consomment pas 
tous en même temps et à pleine puissance au 
même instant. Le coefficient de foisonnement 
en électricité générale permet d’évaluer le taux 
d’utilisation simultané des équipements élec-
triques. Le coefficient de foisonnement natu-
rel intègre le nombre de véhicules électriques 
chargés simultanément, le type de véhicule VE 
ou VHR, l’état de la recharge de chaque véhi-
cule (exemple : batterie chargée à plus de 80% 
nécessite pour finir une recharge de l’ordre de 
1/10e de la puissance de recharge maximale), la 
puissance de recharge réelle en AC du véhicule 
raccordé (véhicule se rechargeant à 3,7 kW ou 7,4 
kW en monophasé, 11 kW ou 22 kW en triphasé). 
On prend la valeur Cfn=0,4 qui correspond à un 
dimensionnement minimal de la puissance ac-
cordée à l’infrastructure de recharge dans les bâ-
timents neufs. (Source : SéQuélec)

Coffret électrique – coffret de branchement : 
Le coffret de branchement constitue le point de 
jonction entre le réseau public de distribution 
d’électricité et le câble électrique de liaison qui 
relie le réseau à votre habitation. Il est placé par 
le Gestionnaire du réseau public de distribution 
d’électricité (Enedis par exemple) à la limite entre 
le domaine public et votre propriété. (Source :  
Enedis) 

Compteur électrique : Le compteur électrique 
sert à mesurer l’énergie électrique active et/ou ré-
active consommée ou produite par un utilisateur 
du réseau public de distribution. (Source : Enedis)

gestionnaire d’énergie : Le gestionnaire d’éner-
gie permet le pilotage intelligent des recharges 
qui prend en compte les signaux tarifaires du 
fournisseur d’énergie, l’ajustement de la puis-
sance électrique de chaque borne en fonction de 
la puissance disponible au point de livraison.

Gestionnaire du réseau public de distribution 
d’électricité (grD) : Le Gestionnaire du réseau 
public de distribution d’électricité est l’organisme 
qui entretient et développe le réseau de distribu-
tion d’électricité ou de gaz, et le met à la disposi-
tion des fournisseurs. Il assure ainsi l’achemine-
ment de l’énergie jusqu’au consommateur final. 
Enedis est le GRD principal en France. Il existe 
également des Entreprises locales de distribu-
tion ou ELD qui assument le même rôle dans des 
territoires de desserte où ils sont généralement 
en situation de monopole. (Source : Enedis)

infrastructure collective ou équipement col-
lectif : On appelle « infrastructure collective » ou « 
équipement collectif » les fourreaux, les chemins 
de câble, les conduits techniques ainsi que les ta-
bleaux électriques et les câbles collectifs permet-
tant à chaque utilisateur de raccorder son instal-
lation individuelle de recharge. (Source : Enedis)

intégrateur électricien : Un intégrateur électri-
cien est un professionnel qualifié dans l’instal-
lation d’équipements électriques tels que des 
bornes de recharge. Il propose l’équipement 
d’une solution intégrée, composée des compo-
sants qui répondent le mieux et au meilleur prix 
aux besoins d’un bâtiment et d’un client donné.

inter-compatibilité : L’infrastructure collective 
doit assurer une non-discrimination dans le rac-
cordement des futurs utilisateurs et permettre 
une inter-compatibilité avec toute solution pro-
posée. Elle offre à ce titre la possibilité à chaque 
utilisateur de pouvoir se raccorder sur cette in-
frastructure à des conditions définies et non 
discriminatoires. Ces éléments devront être clai-
rement précisés dans la convention qui lie l’opé-
rateur de l’infrastructure collective et la copro-
priété. En cas de tiers investissement, le transfert 
de propriété doit être décrit dans la convention. 
(Cahier des charges ADVENIR Infrastructure col-
lective en copropriété)

itinérance de la recharge : La faculté pour l’utili-
sateur, titulaire ou non d’un contrat ou d’un abon-
nement avec un opérateur de mobilité, d’utiliser 
les réseaux de recharge de différents opérateurs 
d’infrastructure de recharge sans inscription 
préalable auprès de l’opérateur exploitant le ré-
seau dont il utilise ponctuellement le service de 
recharge, soit en ayant accès à la recharge et au 
paiement du service par l’intermédiaire d’un opé-
rateur de mobilité avec lequel il a un contrat ou 
un abonnement, soit en ayant accès à la recharge 
et au paiement du service directement auprès 
de l’opérateur de l’infrastructure à laquelle il re-
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charge son véhicule. (Source : Décret n° 2017-26 
du 12 janvier 2017)

opérateur d’infrastructure de recharge : La 
personne qui exploite une infrastructure de re-
charge pour le compte d’un aménageur ou pour 
son propre compte. (Décret n° 2017-26 du 12 jan-
vier 2017)

pilotage énergétique de la recharge : Le pilo-
tage énergétique est défini comme tous les dis-
positifs « permettant une modulation tempo-
raire de la puissance électrique appelable, sur 
réception et interprétation de signaux, dont no-
tamment les signaux transmis par les gestion-
naires de réseaux publics d’électricité. La modu-
lation temporaire de puissance est déclinable 
par point de recharge. » (Arrêté du 19 juillet 2018).

point de recharge : Une interface associée à un 
emplacement de stationnement qui permet de 
recharger un seul véhicule électrique à la fois ou 
une interface associée à un emplacement de sta-
tionnement qui permet d’échanger la batterie 
d’un véhicule électrique à la fois. (Source : Décret 
n° 2017-26 du 12 janvier 2017)

point de livraison (pdl) : Le point de livraison cor-
respond à une référence géographique, attribuée 
par le Gestionnaire du réseau public de distribu-
tion d’électricité (Enedis par exemple), pour dé-
signer de façon unique le point où un utilisateur 
peut soutirer ou injecter de l’électricité. Il coïncide 
généralement avec le point de connexion au ré-
seau public de distribution (RPD), qui est la limite 
de propriété entre les ouvrages électriques de 
l’utilisateur et les ouvrages électriques du réseau 
public. Le point de connexion au RPD est souvent 
matérialisé par un appareil de coupure, permet-
tant d’arrêter la circulation du courant électrique, 
et équipé d’un compteur installé et exploité par 
le Gestionnaire du réseau public de distribution 
d’électricité. (Source : Enedis) 

point de recharge normale : Un point de re-
charge permettant le transfert d’électricité vers 
un véhicule électrique à une puissance inférieure 
ou égale à 22 kW. (Source : Décret n° 2017-26 du 
12 janvier 2017)

point de recharge rapide ou à haute puissance 
: Un point de recharge permettant le transfert 
d’électricité vers un véhicule électrique à une 
puissance supérieure à 22 kW. (Source : Décret n° 
2017-26 du 12 janvier 2017)

pré-équipement collectif : On appelle  
« pré-équipement d’un bâtiment » le fait de pré-
voir au moment de la conception et de la réali-
sation du bâtiment, les fourreaux, les chemins 
de câble et conduits techniques permettant le 
raccordement futur de bornes de recharge pour 
véhicules électriques. (Source : Enedis)

 

recharge normale en résidentiel collectif : 
Cette recharge correspond à des bornes de puis-
sance 3,7 kW ou 7,4 kW. Elles sont alimentées en 
monophasé. Il est possible de raccorder à une 
puissance supérieure à 7,4 kW s’il n’y a pas de 
contraintes électriques dans le bâtiment. 

séQuélec : Le comité SéQuélec (Sécurité et Qua-
lité dans l’utilisation de l’électricité) est une ins-
tance de concertation qui réunit Enedis et des 
organisations professionnelles d’installateurs 
électriciens. Il vise à favoriser la qualité et la sécu-
rité des ouvrages électriques, du réseau de distri-
bution jusqu’aux installations des clients.

standard mid : C’est un standard de conformité à 
la directive MID (une directive européenne sur les 
instruments de mesure). La commercialisation 
ou l’installation de compteurs non conformes 
pour la facturation de l’électricité sont interdites. 
Les compteurs qui sont au standard MID peuvent 
être reconnus avec le marquage suivant : CE sui-
vi de la lettre M. (ex. CE M11). (Source : Directive 
2014/32/uE)

tableau électrique : Il existe deux types de ta-
bleaux électriques : le tableau général électrique 
ou Tableau général basse tension (TGBT) et le ta-
bleau électrique divisionnaire.  
Le tableau général électrique ou TGBT des 
grandes installations électriques fait le lien entre 
le réseau de distribution électrique et celui du 
client (entreprise, particulier…). Il peut être suivi 
de tableaux électriques divisionnaires en fonction 
de la taille de l’installation et de son cahier des 
charges. Il permet une adaptation de la tension 
pour la suite de l’installation. (Source : Advenir). 
Le Tableau électrique divisionnaire quant à lui 
est un tableau électrique qui vient s’ajouter au 
tableau électrique général qui l’alimente. Il ali-
mente des équipements qui ne trouvent pas de 
place sur le tableau général électrique ou des 
zones éloignées. 

tarif d’utilisation des réseaux publics d’élec-
tricité (tUrpe) : Les gestionnaires de réseaux 
assurent le développement, l’exploitation et l’en-
tretien des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité. Pour accomplir ces mis-
sions, ils perçoivent, auprès des utilisateurs du 
réseau, les tarifs d’utilisation des réseaux publics 
d’électricité (TURPE). (Source : Commission de ré-
gulation de l’énergie)

véhicule électrique : Un véhicule à moteur équi-
pé d’un système de propulsion comprenant au 
moins un convertisseur d’énergie sous la forme 
d’un moteur électrique non périphérique équipé 
d’un système de stockage de l’énergie électrique 
rechargeable à partir d’une source extérieure. 
(Source : Décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017)
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